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631 route de Gray - St Apollinaire  

 

Le « Challenge de l’étoile » c’est 8 courses répertoriées en Côte 
d’Or : Genlis (14/04/07), Marsannay-le-Bois (29/04/07), Lac Kir à 
Dijon (19/05/07), Sombernon (2/06/07), Sennecey-les-Dijon 
(16/09/07), Saint-Apollinaire (22/09/07), Bretigny (29/09/07) et 
Chevigny-St-Sauveur (4/11/07). Un classement est établi (prenant 
en compte les 4 ou 5 meilleurs résultats) pour les jeunes ainsi que 
pour les adultes (sur le 11 km à partir de junior). 

Le règlement complet du challenge de l’étoile sur challenge.etoile.21.over-blog.com 
 
Conception-réalisation : Service des Sports de Chevigny-St-Sauveur – Ne pas jeter sur la voie publique 

 
 
 
 

 
 

.Dimanche 4 novembre 2007. 
 

Renseignements et inscriptions : Service des Sports 
26 route de Bressey - 21800 Chevigny-Saint-Sauveur 

Tel : 03.80.48.92.07 – www.chevigny-saint-sauveur.com 
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Article 1 : 
 

Lieux et dates : 
L’Office des Sports et le Service des Sports organisent quatre courses pédestres 
dénommées « La Chevignoise », le dimanche 4 novembre 2007 au départ du « Village 
Courses », situé sur le parking du magasin Champion, rue Buffon : 
 

- le 1 km : départ à 9h (labellisé « Challenge jeunes 2007 »), 
- le 2 km : départ à 9h20 (labellisé « Challenge jeunes 2007 »), 
- le 6 km (réel 5,9 km) : départ à 10h (labellisé « Challenge Cadets 2007 »), 
- le 11 km (réel 10,7 km) : départ à 11h (labellisé « Challenge de l’étoile 2007 »). 
 

Les horaires étant prévisionnels, il est demandé aux concurrents d’être présents au 
minimum 30 minutes avant leur épreuve. 
 
Article 2 : 
 

Récupération des dossards : 
Les dossards seront remis le samedi 3 novembre de 9 h à 12 h au Service des Sports – 
26 route de Bressey ou le dimanche 4 novembre sur le site de la course à partir de 8 h 
(dès 9 h pour le 11 km) jusqu’à 15 mn avant le départ de la course considérée. 
Les dossards devront obligatoirement être portés sur la poitrine et être bien visibles. 
Chaque participant doit se munir d’épingles afin d’attacher son dossard. 
 
Article 3 : 
 

Les catégories :  
Classement par catégorie d’âge et par sexe : 
Poussins (1997-1998), Benjamins (1995-1996), Minimes (1993-1994), Cadets (1991-
1992), Juniors (1989-1990), Espoirs (1986 à 1988), Seniors (1969 à 1985), Vétérans 1 
(1959 à 1968), Vétérans 2 (1949 à 1958), Vétérans 3 (1939 à 1948) et Vétérans 4 (1938 
et avant). 
Un classement par section sportive chevignoise (nombre de participants et résultats) sera 
établi. Un coureur participe à titre individuel mais peut en même temps représenter son 
club sportif chevignois. 
 
Article 4 : 
 

Inscription : 
Le droit d’inscription s’élève à : 
- 1 �  par participant pour les 1 et 2 km en pré-inscription (2 �  le jour de l’épreuve), 
- 5 �  par participant pour les 6 et 11 km en pré-inscription (7 �  le jour de l’épreuve). 
 

L’inscription ne sera définitive que lorsque toutes les pièces auront été fournies : bulletin 
d’inscription complet avec le règlement  à l’ordre du « Trésor Public » ainsi qu’une 
photocopie d’une licence sportive (F.F.A. ou autre) ou pour les non-licenciés d’un 
certificat médical de non-contre indication de moins d’un an. 
 

Article 5 : 
 

Droit à l’image : 
Le sportif (ou les parents) autorise(nt) l’utilisation de son (leur) image uniquement pour la 
communication de l’Office des Sports ou du Service des Sports. 
 
Article 6 : 
 

Ravitaillement : 
Un poste de ravitaillement est prévu aux environs du km 3,5 et du km 7,3 ainsi qu’à 
l’arrivée. 
 
Article 7 : 
 

Classement et récompenses : 
- Des coupes et médailles récompenseront les trois premiers hommes et femmes du 
classement « Scratch » et de chaque catégorie ainsi que les trois premières associations 
chevignoises (nombre de participants et résultats par équipe). 
- Divers lots (1 100 � ) seront attribués (TV LCD, appareil photo numérique, VTC, …) 
par tirage au sort, durant la remise de prix. Ils ne seront remis que si la personne gagnante 
est présente lors du tirage. En cas d’absence, les lots seront à nouveau tirés au sort. 
- Un tee-shirt sera remis lors du retrait du dossard pour les courses de 6 et 11 km 
dans la limite du stock disponible (500). 
- Un mini sac à dos sera remis à l’arrivée aux jeunes participants des 1 et 2 km. 
 
Article 8 : 
 

Assurance et responsabilité : 
L’Office des Sports et la municipalité ne sauraient être tenus pour responsables des 
accidents survenus indépendamment de toute faute de sa part. 
Une assurance auprès de la SMACL a été contractée garantissant la Responsabilité Civile 
Générale de l’organisation. 
Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence 
Chaque participant doit vérifier que son assurance Responsabilité Civile Individuelle-
Accident couvre bien l’activité pratiquée. 
 
Article 9 : 
 

Organisation : 
L’équipe d’organisation se réserve le droit de modifier le règlement en fonction des 
effectifs, des horaires à respecter ou pour tout autre motif. 
 
Article 10 : 
 

Surveillance Médicale : 
Un poste de secours fixe de la Protection Civile se tiendra à l’arrivée. Un médecin sera 
également présent (sous réserve). 



BULLETIN D’INSCRIPTION 

Course Pédestre – 4 nov 2007 – Chevigny-St-Sauveur 
 

Nom : …………………………...Prénom : ……….……….. 
Sexe : Masculin  Féminin 
Date de naissance : …..…/…..…/…..… 
Adresse : …………………………………….………… 
           …………………………………………….… 
Code postal : …………. Ville : ………………………..           Espèces 
Téléphone : ....../……/……/……/……                                       Chèque 

                                                                                                                                                                                   Nom : …….…..….. 
 Licencié F.F.A.* Club athlé : ………………………. 
 Course de 1 km* (1997-1998)       Course de 2 km* (1993 à 1996) 
 Course de 6 km* (dès 1992)       Course de 11 km* (dès 1990) 
 Licencié dans une association sportive chevignoise* 
Nom de l’association chevignoise : ………..……………………….. 
 

* cocher la ou les case(s) concernée(s). 
 

Conformément aux articles 5 et 6 de la loi 99-223 du 23 mars 1999 relative à la 
protection de la santé des sportifs et la lutte contre le dopage, fournir soit : 
- une photocopie d’une licence sportive (F.F.A. ou autre) 
- pour les non-licenciés, un certificat médical de – 1 an de non contre indication à 

la pratique sportive en compétition. 
 

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement de la course pédestre 
du 4 novembre 2007 et en accepter les différentes clauses. 
 

Date :     Signature du participant : 
 
 
 

AUTORISATION PARENTALE 
 

Je soussigné : 
Nom : …………………………...Prénom : ……….……….. 
Autorise        ma fille   mon fils 
Nom : …………………………...Prénom : ……….……….. 
à participer à la course pédestre du dimanche 4 novembre 2007. 

 

Signature du représentant légal :  
 
 
Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte : certificat médical, participation 
de 1 �  (pour les courses poussins, benjamins et minimes) et de 5 �  (pour toutes les 
autres courses) à l’ordre du Trésor Public, … 

A retourner :  Service des Sports – 26 route de Bressey – 21800 Chevigny-St-Sauveur 

ITINERAIRES 
 
 

En arrivant d’AUXERRE / POUILLY EN AUXOIS  
Prendre A6 puis A 38 direction DIJON CENTRE 

Puis prendre direction Quétigny – Chevigny-St-Sauveur 
Ensuite prendre D 126 et boulevard Jan Pallach (D 108) 

Parking Magasin Champion (point de départ) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

En arrivant de BESANÇON / DOLE 
Autoroute A 39 – direction DIJON 
Sortie n°3 -Chevigny-Saint-Sauveur 

Prendre D 108 et boulevard Jan Pallach 
Parking Magasin Champion (point de départ) 
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Réservé à 
l’organisation 

N° dossard 

 


